
AGIRES DÉVELOPPEMENT
Association Loi de 1901

Organisme Collecteur National

habilité par arrêté interministériel

Centre de Traitement - BP 7
78184 ST QUENTIN EN YVELINES CEDEX

Taxe d’Apprentissage 2012
(salaires 2011)

Contribution au Développement
de l’Apprentissage

FORMULAIRE DE VERSEMENT
Complétez les cases blanches et retournez le premier exemplaire
avant le 1er Mars 2012 à l’adresse du centre de traitement ci-dessus
Calcul et/ou paiement en ligne : http://agires.com
Siège social : 2 avenue Hoche 75008 PARIS ✆ 01 30 23 22 95

Référence Traitement

Renseignements à fournir
impérativement et à

compléter le cas échéant :

N° Client

Réf. CC

N° SIRET Code APE
Nb. de salariés

au 31/12
Nb. apprentis

au 31/12
Effectif annuel
moyen L111-2

Nb moyen alter-
nant, VIE, CIFRE

Adresse du siège

Raison sociale

Référence Convention Collective (idcc)

Code postal Ville Personne à contacter

• Au titre du barème

• Catégorie A

• Catégorie B

• Catégorie C

=

DONS EN NATURE DÉJÀ RÉALISÉS

Joindre les reçus 
délivrés par

les établissements de 
formation, factures

et attestations
des directeurs d’écoles
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Nom et adresse du CFA d’accueilDiplôme préparéNOMS DES APPRENTIS

APPRENTIS PRÉSENTS AU 31 DÉCEMBRE 2011 : Si l’emplacement réservé s’avère insuffi sant, merci de nous joindre la liste de vos 
apprentis après avoir reporté dans la zone la mention «liste jointe en annexe»

• IMPORTANT : La loi impose un reversement au titre du Quota auprès des CFA d’accueil des apprentis formés dans 
l’entreprise. Aussi, veuillez nous indiquer ci-dessous les informations necessaires à ces versements pour tous les apprentis 
présents au 31/12/2011 afi n que nous puissions effectuer ces reversements en votre nom et défendre ainsi vos intérêts. 

INFORMATIONS IMPORTANTES

RÉFÉRENCES DU RÈGLEMENT ou Télérèglement sur http://agires.com

Cachet du Cabinet Comptable
(uniquement dossier transmis par un expert comptable)

Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage
- La loi de fi nances rectifi cative pour 2011 prévoit le relèvement de 3 % à 4 % du taux d’alternants 
et l’instauration d’un bonus-malus alternance sur la taxe d’apprentissage. Les entreprises de 
250 salariés et plus n’atteignant pas 4 % de leur effectif annuel moyen en contrats d’alternance, 
VIE et CIFRE, doivent s’acquitter de la Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage (sauf cas 
d’exonération). Son taux varie de 0.05 % à 0.3 %, en fonction de l’effectif et du seuil atteint par 
l’entreprise (voir explications au dos).

Rappel :
• Base de calcul : la norme N4DS de la DADS-U intègre, par établissement, une rubrique (S80.
G62.05.002) correspondant au montant de la masse salariale 2011 à déclarer au titre de la taxe et 
contribution au développement de l’apprentissage.

☞ AGIRES vous propose :
■ Une aide au calcul avant paiement, (taxe due, effectifs, écoles...) par téléphone, courrier 
ou via internet sur http://agires.com
■ En permanence, un appui et conseils législatifs - textes en vigueur, habilitation des écoles

■ Le suivi de votre dossier auprès de l’administration fi scale 

N
O

U
V

EA
U

Cette majoration sera reversée au Trésor Public au même titre que le F.N.D.M.A.

IBAN : FR 76 1820 6004 3360 3001 3609 387
ADRESSE SWIFT (BIC) : AGRIFRPP882

Chèque

Virement

Sur banque

Télérèglement

Carte bancaire

Autre(s)

N°

du

Montant

CB

  /  02  /  2012

,00 €

Nous soussignés, certifi ons l’exactitude des informations 
déclarées.

Nom et qualité du signataire :

....................................................................................................................

À .........................................................................., le ................. /02/2012

Signature

Si vous payez par virement, merci d’indiquer sur votre ordre de virement les références ci-dessous :
TA 12

INFORMATION, CALCUL et/ou PAIEMENT EN LIGNE : http//agires.com

Référence Noms et adresses des établissements habilités Code postal Montant Quota A B C AC

ÉCOLES : Si l’emplacement réservé s’avère insuffi sant, merci de nous joindre la liste des écoles bénéfi ciaires après avoir reporté dans la zone la mention «LISTE JOINTE EN ANNEXE»

✆

€1

EXONÉRATIONS POUR ACCUEIL DE STAGIAIRES

Joindre les copies
des conventions

de stages

Niveau 1 (Master, Bac + 5)

Niveau 2 et 3 (BTS, DUT, LIC PRO)

Niveau 4 et 5 (CAP, BEP, BAC PRO)

C

B

A

x 40 €=

x 31 €=

x 19 €=

+

+

TYPES
DE STAGES

Réservé
traitement Cat. Nb. de jours Forfait/j TOTAL

MONTANT DES EXONÉRATIONS
À déduire
ci-contre€=+ 21 E

Montant de la C.D.A. ................................................................ = € ,

CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE

C

POUR TOUTE INFORMATION
✆ : 01 30 23 22 44 Fax : 01 30 23 22 96

0,05 %
0,10 %
0,20 %
0,30 %

Entreprise de 250 salariés et plus n’ayant pas 
atteint le seuil de 4% de l’effectif en contrat 
d’alternance, VIE, CIFRE.
Voir le taux applicable au verso

CONTRIBUTION SUPPLEMENTAIRE APPRENTISSAGE (Entreprises de 250 salariés et plus d’effectif annuel moyen)

=

• Masse salariale 2011, N4DS, rubrique : S80 G62 05 004 de la DADS-U
   Montant identique à A  sauf cas particuliers ; entreprises de travail temporaire…

(voir notice au verso). 

TOTAL À RÉGLER + + = ,00I M C €
CHÈQUE À LIBELLER À L’ORDRE 
DE AGIRES.

AGIRES établira et vous transmettra le reçu libératoire de versement.

MONTANT À VERSER

V ,00

• Masse salariale 2011 (déclaration N4DS de la DADS-U voir informations importantes) .............  =
  Rubrique : S80 G62 05 002
* Pour les établissements, DOM, Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle, contactez-nous

• Taxe d’apprentissage brute  ...............................................  =

• Report du total des exonérations (voir ci-contre)  ................................................ =

   x 5
1000

   x 1,8
1000

X

TAXE D’APPRENTISSAGE

A1

A

A

€ ,B

€ ,E

€A1 ,

€M ,

,A €

TOTAL EXONÉRATIONS

Si votre entreprise n’est pas assujettie au paiement de 
la C.S.A. (voir conditions au verso), cochez  ici :

ATTENTION : Déduction plafonnée à 4% de la taxe brute (case B  ) €2
TOTAL

MONTANT TAXE D’APPRENTISSAGE : =- I ,00B E

Seuil = ( a + b + c + d )x100/ e  =  %
a b c d

ApprentisEffectifs annuels moyens : VIE CIFREContrats Pro

e


